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MENSUELLE d’AOUT 2023 

 
L’essentiel de nos dernières réunions et activités : 
 

• L’Assemblée générale a eu lieu le 15 juin à la mairie de Sasseville. L’essentiel à retenir :  
o Des actions régulières et pertinentes pour lutter contre les projets éoliens terrestres sur le 

territoire de la Côte d'Albâtre  
o Réunion en visioconférence du bureau de l’Association tous les 15 jours  
o Participation aux enquêtes publiques 
o Nombreux articles dans la presse locale (Courrier cauchois, Informations dieppoises)  
o Mobilisation des populations locales et installation de panneaux “Éoliennes STOP” 
o Communication et information à l’attention des élus locaux, propriétaires fonciers, notaires, 

banques, agences immobilières 
o Pour les finances, le solde est positif pour un montant de 5048 € 

 
• Parc de Drosay : en attente de la décision de la préfecture. L’instruction du dossier sera clôturée 

le 24 aout. 
 

• Projet Gerponville Bertreville Theuville : la demande de pose du mât a bien été demandée 
signifiant par là même l’existence et l’avancement du projet, contrairement aux informations de la 
mairie de Bertreville, niant l’existence de ce projet . 

 
• Projet Fultot 

 Le mat de mesure a été posé ; l’ APCA continue sa communication sur ce projet , avec notamment 
 la pose de nombreux panneaux , sur Anglesqueville et Gonzeville ;  
 Il est impératif que cette contestation perdure et s’amplifie par la participation , en nombre , des 
 habitants . 
 

• Parc de Saint-Pierre-le-Viger et La Gaillarde : le préfet a autorisé la construction de l’extension 
du parc actuel. La clôture du dossier d’instruction du recours par la Cour d’appel administrative de 
Douai est reportée au 21 aout. 

 
• Projet Autigny : Un nouveau projet (un de plus !) vient de voir le jour à Autigny ; un mat de 

mesure a été planté sur la commune voisine de Brametot. Ce projet se situant dans la zone d’intérêt 
à agir de l’APCA, Jean-Louis Poulet ( P ) et Jean-Luc ANSART ( VP) sont intervenus lors d’une 
réunion organisée par la mairie de Brametot. L’APCA soutiendra la contestation des riverains de 
ce projet. 

 
• N’hésitez pas à demander votre panneau et le poser près de chez vous, il est gratuit !!! 

 

 

 


